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1) 20 août 1513, interrogatoires des accusés. 

 

[Interrogatoire de George Leveaux]  

 

 [f. 1 r°] Le vingtiesme jour du moys d'aoust l'an mil cinq cens et treize, nous, Adrian 

Le Tartrier, licencié es droiz, conseillier et advocat du bailliaige de Chaumont et garde de 

justice es terres et seigneuriees [sic] de messeigneurs de Clerevaulx, nous estans ced. jour 

aud. lieu en hostel et chambre des dames hors de l'abbaye dud. Clerevaulx, fismes venir et 

amener George Leveaux, aagé de XXXVIII ans ou environ, prisonnier detenu es prisons dud. 

Clerevaulx, lequel apres serement prins de luy et qu'il a juré aux saincts Euvangille de Dieu et 

que avons remonstré qu'il nous dist la verité et en ce faisant, luy serions misericordieux, et 

apres plusieurs interrogatoires que luy avons faiz, dit par sond. serment qu'il est né et natif de 

Lan-en-Lannois1, filz de feu Jehan Leveaux et Jehanne Leveaux  

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
1 Laon, dans l’actuel département de l'Aisne. )
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[f. 1 v°] sa mere, auquel lieu tout le temps de sa jeunesse y a demeuré et estoit marier à 

une nommee Didiere Symonette, fille de feu Jehan Symonnet demeurant à Oudincourt-les-

Vignory2 et a environ sept ou huit ans qu'il se départit dud. Lan et s'en alla au pays de 

Gennes3 comme adventurier et depuis a tousjours vacquer par le pays et jusques adce que 

depuis trois ans ença il est arrivé il est arrivé au lieu de Bar-sur-Aulbe, ouquel il a demeuré en 

la maison Girard Rouyer avec sad. femme tenant en icelle maison une chambre à loyaige dud. 

Rouier en la rue des Estaulx-au-Pain, en laquelle chambre a demeuré le temps et espace de 

dix-huict mois ou environ, pendant lequel temps alloit à ses journées et la pluspart d’icelluy 

temps à servir Henry Macon, demeurant aud. Bar-sur-Aulbe en l’estat  

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
2 Oudincourt, actuellement commune située dans le département de la Haute-Marne, dans le canton de Vignory. )
3 Gênes, capitale de la République de Gênes en Italie du Nord. Par le traité du 25 octobre 1396, Gênes se donne 
au royaume de France, qui en conserve la souveraineté jusqu'en 1409. Gênes participe donc aux côtés de la 
France, en 1513, à la quatrième guerre d'Italie qui oppose la France à la Sainte-Ligue formée par la papauté et la 
République de Venise, l'Espagne et les cantons suisses depuis 1511, à la suite d’un renversement d'alliance. )
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[f. 2 r°] de mannouvrier et lors gainnoit sa vie aux mains [sic] mal qu’il povoit sans 

savoir aucun mestier, fors d’estre manouvrier, puis apres s’en alla au lieu de Dijon où il servit 

le maistre de la haulte justice nommé maistre Jehan et avec luy y a aprins le mestier et apres 

qu’il a demeuré avec luy, entre autres executions qu’il a faict dud. mestier, a pendu ung 

homme au lieu d’Avalon4 comme maistre et executeur de haulte justice et coppé l’oreille à 

ung autre malfaicteur au lieu de Marigny-en-Lausoys5, seigneurie appartenant à monseigneur 

de Chastelvillain, et plus n'a besongné dud. mestier, avec lequel maistre Jehan led. confessant 

dit avoir demeuré le temps et espace de cinq ou six mois ensemble sad. femme. Et depuis 

comme il dit avoir esté par le pays avec sad. femme tant à Sainct-Claude, Sainct-Nicolas-

Lausoyx  

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
4 Ce lieu correspond vraisemblablement à Avallon, actuelle commune située dans l’actuel département de 
l’Yonne. )
5  Probablement Marigny-le-Cahouët, située dans l’actuel département de la Côte-d’Or, à 50 kilomètres 
d’Avallon, au cœur du « pays d’Auxois », ce qui correspondrait dans le document à « Lausoys ». )
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[f. 2 v°] que autre part dès et depuis lesd. trois ans sans soy estre meslé d'aulcune 

vacation, labeur ou mestier, excepté qu'il a tousjours demender en allant et venant que l'on luy 

baillast quelque chose pour vivre comme à un ung maistre de haulte justice ; et dit toujours 

avoir vesqu de ce que l'on luy a baillé tant pour Dieu que comme maistre executeur de haulte 

justice et coucher es hospitaulx es lieux où il y en avoit et es autres où il n'en y avoit point, 

couchoit pour Dieu où il pouvoit.  

Et dit que deux moys a ou environ, il trouva Poinssot, son compaignon et prisonnier 

qu'il dit estre de Ponthieres6, la veille de Sainct-Jehan derrierement passé au lieu de Mussy-

L'Évesque7, en l’opital d’iceluy lieu, lequel n'avoit jamais veu et ce assemblèrent ayant 

chacun une femme. De là se partirent  

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
6 Pothières, ainsi qu’il apparaît à plusieurs reprises plus bas, localité qui se situe à environ 50 kilomètres au sud 
de Clairvaux. )
7 Mussy-sur-Seine, autrefois Mussy-l’Évêque, se situe près de Châtillon, au sud-est de l’actuel département de 
l’Aube, à la frontière entre la Champagne-Ardenne et la Bourgogne. )
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[f. 3 r°] et allèrent au lieu de Grancey8 et de là passèrent plusieurs villaiges et lieux, 

demendans pour Dieu et vivans de la quaritade et tant feirent qu'ils arrivèrent au lieu de Bar-

sur-Aulbe la veille Sainct-Pierre et Sainct-Pol9 ou moys de juing derrierement passé, ouquel 

ce departit, delaissant la compaignie dud. Poinsot et de sad. femme, s'en alla avec la sienne à 

Saint-Nicolas, et tant en allant que en venant, a demeuré jusques adce que le sabmedi devant 

la Nostre-Dame10  derrierement passee, il arriva au lieu de Blaise11 avec sa femme, ouquel il 

trouva en l'ospital d'icelluy lieu led. Poinsot et sa femme, se accompaignerent derechief et le 

lendemain s'en allerent ensemble au lieu de Dolevant-le-Chasteau12, coucherent en l'ospital 

dud. lieu, ouquel lieu coucherent deux nuytz, assavoir   

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
8 Grancey-sur-Ource, commune de l’actuel département de la Côte d’Or frontalière de l’Aube, se situe à 10 km 
de Mussy-sur-Seine. )
9 Fête des apôtres saint Pierre et saint Paul, célébrée le 29 juin. 
10 Fête de l'Assomption, célébrée le 15 août. 
11 Ancienne commune de Haute-Marne, rattachée à Colombey-les-Deux-Églises depuis 1973.)
12 Doulevant-le-Château, commune située en actuelle Haute-Marne.)
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[f. 3 v°] le dymanche et le lundi, et le mardi suyvant allerent à Sommevoire13 ,  

chercherent leurs adventures et illec laisserent leursd. femmes ausquelles ilz dirent qu'elles 

s'en allassent à la Ferté14 et que elles y les y retrouveroient.  

Et le lendemain, jour de mercredi, retournerent aud. Dolevant et environ la mynuyt dud. 

jour s'en alla avec led. Poinsot en la premiere maison d'auprez du pont dud. lieu et luy estant 

devant icelle, luy qui confesse, print ung cousteau en sa gainne  de la longueur d'ung pied ou 

environ, le bouta dedans la paroy de terre contre le posteau qui tient l'huys15 d'icelle maison à 

l'endroit du verroul dud. huys, en laquelle parroy feist ung pertuys16 par lequel il bouta son 

bras, desferma le verroul ou cheville d'icelluy  

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
13 Commune située dans l’actuel département de la Haute-Marne. )
14 Deux hypothèses peuvent être émises concernant ce lieu : il peut désigner l’actuelle commune de Laferté-sur-
Aube (en Haute-Marne) ou bien l’actuelle Ville-sous-la-Ferté (dans l’Aube), ces deux villes étant situées toutes 
deux à environ 50 km de Sommevoire comme de Doulevant-le-Château. )
15 L’huys ou huis désigne « une moyenne porte pour entrer dans les sales, chambres & autres appartemens » 
(Antoine Furetière, Dictionnaire universel contenant généralement tous les mots françois, tant vieux que 
modernes, & les termes de toutes les sciences et des arts, La Haye, A. et R. Leers, 1690). 
16 Un pertuys ou pertuis désigne un trou (A. Furetière, op. cit.). )
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[f. 4 r°] huys puis l’ouvra et entra dedans led. huys devant led. Poinsot demeurant hors 

de lad. maison, faisant le guect, et luy qui confesse estant en la chambre qu’il trouva ouverte, 

en laquelle dormoient le maistre et la maistresse et toutes leurs familles, alla jusques au feu de 

la cusigne qui n’estoit pas du tout couvert, prez duquel trouva une paire de soulliers à usaige 

d’homme, une autre desoubz le lict à usaige de femme, qui sont de cuir blanc, les print avec 

une paire de chausses à usaige de femme pendue à une cheville à l’entrée de l’huys de lad. 

chambre, une robbe à usaige d’homme de drap pers17 simple, qui dit avoir esté vendue par 

Poinsot au lieu de Colombey-aux-deux-Eglises à un basteleur18 que illec estoit, le pris et 

somme de quinze solz tournois  

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
17 Pers désigne une teinte de bleu foncé tirant sur le noir (Émile Littré, Dictionnaire de la langue française, 
Paris, Hachette, 1873-1874). )
18 Le bâteleur désigne un « charlatan, danseur de corde, bouffon. Il se dit toute autre sorte de gens qui amassent 
le peuple pour le divertir, en faisant des sauts, des danses et des tours de passe-passe » (A. Furetière, op. cit,).)
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[f. 4 v°] et lesd. chausses de drap noir à l’hostesse dud. Colombey le pris et somme de 

deux solz tournois et furent faictes lesd. vendicions19 jeudi derrenier passé, print aussy ung 

cotillon20 de drap noir assez meschent et print lesd. robbe et cottillon sur ung coffre qui estoit 

en lad. chambre, et de lad. chambre s’en retourna en lad. cusigne en laquelle y avoit une 

buée21 dedeans ung cuveaul22, ouquel led confessant print dix-neuf couvrechiefz23 et une 

chemise qu’il a vestue, desquelz couvrechiefz il en est demeuré cinq au lieu de Longchampt24 

en une taverne où il estoit logé avec led. Poinsot et pour ce qu’ilz n’avoyent de quoy payer 

leurs escotz25, laisserent lesd. cinq couvrechiefz à leur hoste que l’on appelle  

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
19 Une vendition est un « vieux terme du palais » qui signifie une « vente d’héritage » (A. Furetière, op. cit.).)
20 Un cotillon est une « petite jupe ou cotte de dessous. On le dit particulièrement de celles des enfants, des 
paysannes ou des petites gens » (A. Furetière, op. cit.).)
21 La buée désigne la lessive (Marcel Lachiver, Dictionnaire du monde rural. Les mots du passé, Paris, Fayard, 
1997).)
22 Un cuveau désigne une « petite cuve » (É. Littré, op. cit.).)
23 Couvre-chef. Au XVIIe siècle, le terme désigne une coiffe « dont les femmes de village se servent en plusieurs 
endroits », « fait d’un morceau de toile empesée et tortillée, dont elles entourent leur teste », (A. Furetière, op. 
cit.).)
24 Probablement Longchamp-sur-Aujon, situé à environ cinq kilomètres de Clairvaux.)
25 L’écot désigne « ce que chacun paye pour sa part d’un repas qu’il fait en commun », (A. Furetière, op. cit.).)
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[f. 5 r°] Adventin Buretel, et le reste de ce que lesdits couvrechiefs valoient plus que ce 

qu’ilz avoient despendus en lad. taverne, leur fut baillé par l’otesse, montant à trois solz 

quatre deniers tournois ou environ ; du demeurant desquels couvrechiefs en nombre de 

quatorze et dudit cotillon26, led. confessant avec sond. compaignon /a esté trouvé saisy et 

prins prisonnier au lieu de Lonchampt/ pour aucungs blasphemes qu’il faisoit, jurant et 

malgreant le non de Dieu et autres insolances qu’il faisoit audit lieu, soy excusant devant 

nous, disant qu’il estoit yvre et ne scavoit qu’il faisoit. Et lequel, après qui fut prins, constitué 

prisonnier et mené es prisons dudit Clerevaulx, et pardevant nous, amenés en lad. chambre, 

nous a voluntairement et sans contraincte aucune, congneu et confessé les choses dessud. 

estre vrayes.  

 

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
26 Un cotillon est une « petite jupe ou cote de dessous. On le dit particulièrement de celles des enfants, des 
paysannes ou des petites gens. » (A.Furetière, op.cit.))
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[f. 5 v°] Interroguer sy jamais il commist autre cas que les dessusd., ne s’il a esté en 

compaignie en laquelle sacrilege, larrecin, meultre ou aultres cas ayent estés faiz, ne sy pour 

aucun d’iceulx il fust jamais constituer prisonnier ou reprins en justice ? 

Dit et respond que non. 

 

Interroguer qu’il faisoit ou vouloit faire de deux boittes, l’une de boys plainne de 

matridac27, l’autre de fer blanc en laquelle avoit du gluct28, d’un assez gros sciseaul de fer et 

d’une alaigne29, desquelles choses a esté trouvé saisy et confessé estre à luy, disant que lad. 

boite de bois luy avoit esté baillee par led. bastelleur qui avoit achetté lad.  robe aud. lieu de 

Colombey et avoit trouvé led. sciseaul prez de la forge dud. Dolevant, lad. boyte de fer blanc 

luy avoit esté baillee par des compaignons qu’ilz  

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
27 Metridat ou « mithridat » est un ingrédient entrant dans la composition des remèdes. Il est réputé agir comme 
un contre-poison (Jean-Baptiste-Bonaventure de Roquefort, Glossaire de la Langue Romane, B. Warée, Paris, 
1808). )
28 La glu est réalisée à partir de la seconde écorce du houx et par le gui (E. Littré, op. cit.). )
29 Alaigne ou alêne est un poinçon de fer dont on se sert pour percer et coudre le cuir (E. Littré, op. cit.). )
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[f. 6 r°] estoient lors en l’ospital dud. Sommevoire  quant il y fut avec led. Poinsot, la 

pregnoit en intencion pour chasser aux oiseaulx et lad. alaigne l’avoit acchettee des longtemps 

affin de remettre à point ses soulliers. 

Interrogué sy de lad. gluct il a point tiré d’argent des tronctz estans es eglises ou s’il en 

a point faict aucun malefice ?  

Respond que non. 

 

Interrogué avec ce pour ce que avons trouvé deux aultres boittes de boys plennes de 

metridat avec deux alaignes, l’une en manière de crouchet ammenchée de boys et l’autre non 

ammenchée, assez tortue30 et bossue de l’ung des costez desquelles l’on nous a dit qu’ilz 

avoient estez trouvées, saisiz et nous a dit led. confessant sur ce interrogué qu’elles estoient et 

appartenoient aud. Poinsot, son compaignon et que d’icelles alaignes, luy ne sond. 

compaignon n’en avoient crochetez,  

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
30 Tortue pour tordue. )
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[f. 6 v°] ne ouvert aucuns huys ou coffre, ne sarrure et ne scent dont ce vient qu’elles 

sont ainsin tortues, apres que d’icelles luy avons fait obstencion et dit que lesd. deux boittes 

de metridat ont esté baillée à sond. compaignon par lesd. bastelleurs aud. Colombey. 

 

Interrogué aussy quant led. confessant laissa led. Poinsot pour la premiere fois, sy 

n’eust point parolle avec luy et promesse de ce retrouver aud. Blaise, led. jour, veu que y s’ilz 

trouverent tous deux et de là, allerent à Dolevant commectre led. Larrecin ?  

Dit et respond, sur ce interrogué, que jamais n’eurent parolles ensemble de deulx 

retrouver aud. Blaise et que ce qu’il luy retrouva fut une aventure. 

Interrogué sy sa femme est point consentant dud. larecin et si elle en sceit aucune 

chose ?  
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[f. 7r°] Dit et respond que non. Et pour ce qu’il n’a voulu autres choses confessé, 

l’advons renvoyer esd. prisons. 

 

 

 

 

[Interrogatoire de Poinsot Rousselet]  

 

Et led. jour, avons faict venir par devant nous Poinsot Rousselet, prisonnier, apres ce 

que avons renvoyer esd. prisons George Leveaux. Lequel, apres serrement faict et de luy prins 

sur les sainctes Euvangiles de Dieu et que l’avons interrogué sur lesd. cas mencionnez à la 

confession dud. George, son compaignon, et sur plusieurs autres cas, nous a dit et confessé 

sur le tout qu’il est natif du lieu de Pothieres, aagé de XXX ans ou environ, et filz de Jehan 

Rousselet et de Heugotte, sa femme, mere dud. Poincsot et fille de Senestre Bontuset, ouquel 

il a demeuré tout son temps pendant  
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[f. 7v°] lequel, et peut avoir cinq ans, il se transporta à certain jour, dont n’est records, 

environ deux heure devant le jour, en l’ostel et domicille de Durant Carlot, son oncle, ouquel 

il entra par l’huys derrier et ouvra icelluy en le boussant pour ce qu’il n’estoit que escotter31 

d’une buche de bois. Entra dedeans la chambre de sond. oncle,  print derrier le chevet de son 

lict la clef d’un coffre qu’il ouvra de lad. clef et en icelluy trouva deux ou trois bources de 

cuir, assez grandes, esquelles avoit ou povoit avoir vingt ou trante francs ; les print, roba et 

emporta et de faict s’enffuyt à tout icelles, hors led. lieu de Pothieres. Et s’en alla au lieu de 

Ballot32, distant dud. Pothieres de trois lieues33 ou environ, illec demeuré  

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
31 Escoter signifie accrocher (Jean-Baptiste De le Curne de Sainte-Palaye, Dictionnaire historique de l’ancien 
langage françois ou glossaire de la langue françoise, depuis son origine jusqu’au siècle de Louis XIV, Niort, H. 
Champion, 1882).)
32 Actuelle commune située au sud ouest de Châtillon-sur-Seine, dans le nord de la Bourgogne.)
33 Une lieue désigne un « espace de terre considéré dans sa longueur, servant à mesurer le chemin et la distance 
d’un lieu à un autre et contenant plus ou moins de pas géométriques, selon le différent usage des provinces et des 
pays » (Dictionnaire de l’Académie française, Paris, 1694). L’ancienne lieue de Paris mesure 3,25 km environ. )
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[f. 8 r°] environ deux ou trois heures et non plus, pour ce qu'il eut suyte et fut poursuyt 

par sond. oncle, son père et son cousin, lesquelz luy osterent led. argent, l'emporterent et le 

laisserent illec. Demeura environ deux ou trois heures, mais affin qu'il ne fust prins de la 

justice, se départit dud. lieu de Ballot, s'en alla au lieu de Laimes34 ouquel y demeura le temps 

et espace d'un mois. Puis s'en retourna au lieu de vis35, auquel lieu fut prins, apprehandé et 

constituer prisonnier par la justice dud. Pothieres et mener aud. Pothieres en la prison dud. 

lieu, en laquelle il a este detenu prisonnier le temps et espace de neuf mois ou environ, et son 

proces fait condaimpner estre pendu et atrangler, dont il appella en la court de parlement et 

illec fut mener et renvoyer par lad. court  

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
34 Il s'agit probablement de Laignes, actuelle commune proche de Balot, en Bourgogne. 
35 Au sens de « lieu de vie » ?  
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[f. 8 v°] à la justice dud. Pothieres pour estre fustigué, bastu, et banny de la terre, sans 

autre peinne avoir ne souffrir.  

Après laquelle fustigation et banissement, a tousjours vaguer par le pays, avec sa femme 

nommee Jaquotte Dorey, fille de Guillaume Dorey demeurant à Aigremont36, demandant pour 

Dieu et vivant des aulmosnes des bonnes gens, et jusques adce que demy an a ou environ, led. 

confessant trouva au lieu de Chastillon 37, en l’ospital dud. lieu, led. George Leveaux 

acompaigné de sa femme, ouquel le laissa, et de puis ne auparavant ne le vist ne avoit veu, 

jusques adce que environ la veille de la Sainct-Jehan38 derrièrement passee, il le trouva en 

l’ospital de Mussy ; de là s'en vint avec led. George accompaignés de leurs femmes, vivans de 

ce que l’on bailloit et aud. George qui demendoit par les villaiges qu’on luy baillast quelque  

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
36Aigremont se situe au nord de la Bourgogne, dans l’actuel département de l'Yonne.  
37 Il s'agit de Châtillon-sur-Seine, actuellement commune située en Bourgogne, dans le département de la Côte-
d'Or. 
38 La fête de la Saint-Jean est le 24 juin. 
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[f. 9 r°] quelque [sic] chose pour vivre, tant pour la mort de Dieu que pour ce qu'il disoit 

estre maistre du hault mestier auquel disoit avoir lettres, et de faict les exhiboyt et monstroyt 

partout, jusques au lieu de Bar-sur-Aulbe, ouquel se departirent l'ung de l'autre, s'en allat led. 

confessant, tirant droit à Vendeuvre39 et ne sceit que devint led. George. Depuis lequel 

departement, led. confessant a esté en plusieurs et divers lieux du Bassigny40, demendant 

tousjours pour Dieu et vivant des aulmosnes des bonnes gens, et jusques adce que le vendredi 

devant la Notre-Dame41 de my aoust derrierement passee, il arriva au lieu de Blaise42. En 

l’ospital dud. lieu, trouva led. George avec sad. femme, ouquel ilz coucherent, et le lendemain 

le jour de sabmedi  

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
39 Vendeuvre-sur-Barse, actuelle commune proche de Bar-sur-Aube.  
40 Bassigny se trouve près de Langres. )
41 La fête de l'Assomption est célébrée le 15 août. 
42 Actuelle commune au sud de la Champagne, en Haute-Marne, qui a été rattachée à Colombey-les-Deux-
Eglises en 1973. La Blaise fait référence à un affluent de la Marne qui passe dans le village. 
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[f. 9 v°] s'en allerent au lieu de Dolevant-le-Chasteau, ouquel y demeurerent jusques au 

lundi, jour de feste Notre-Dame43, qui estoit la feste dud. lieu. Et d’icelluy lieu se partirent, 

led. jour de Notre-Dame, s'en allerent coucher au lieu de Sommevoire et lendemain jour de 

mardy, au lieu de Soubzlaines44, et le mercredi suyvant, retournerent aud. Dolevant, de propos 

deliberé de desrobé quelque chose pour vivre. Et environ l'eure de mynuyt, aud. jour de 

mercredi, eulx arrivés illec, non accompaignés de leurs dictes femmes, lesquelles comme il dit 

estoient demeurantes aud. Soubzlaines, se deuvoyent retrouver en ce lieu de Clerevaulx, et ne 

scavoient rien, comme il dit, de leurs entreprinse et à icelle heure en ensuyvant  

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
43 Le 15 août, jour de la fête de l'Assomption. 
44 Il s'agit de la commune de Soulaines-Dhuys située dans l'Aube. 
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[f. 10 r°] ce qu'ilz avoient proposé et deliberé de faire, mesme ce que led. George avoit 

dit aud. confessant, assavoir qu'il avoit veu en une maison au bout de la ville aud. Dolevant 

quelque chose qui leur seroit bone pour vivre et qu'il y failloit aller. Devant laquelle maison se 

trouverent lesd. George et confessant, lequel George vint à tout un court baston de boys, le 

rompist et fist un pertuys dud. baston en la parroy de terre pres du posteau qui porte l'huys de 

lad. maison estant prez du pont dud. lieu, et feist tant led. George qu'il mist sa main et bras 

aud. pertuys et tira la cheville en led. huys, l'ouvra et rentra dedans. Led. confessant, lors 

faisant le guet hors lad. maison en laquelle point n'entra, à l'occasion  
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[f. 10 v°] de quoy ne scet où ne en quel lieu de lad. maison led. George print lesd. 

couvrechiers en nombre de vingt et ung ou vingt et deux comme il luy semble, une robbe à 

homme de drap pers, ung cotillon à femme de drap noir, une paire de chausses à femme, deux 

paires de soulliers, l'une à homme que a chaussés led. confessant et l'autre à femme, combien 

que sceit lesd. pieces prinses par led. George furent robez en lad. maison. Desquelles pieces 

lad. robe à homme et paire de chausses furent venduez jeudi derrierement par led. George au 

lieu de Colombey-aux-Deux-Eglises à ung basteleur qui illec estoit nommé Jehan Petit 

comme dit led. confessant, pour ce qu'il a veu autrefoys aud. Pothieres, et furent  
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[f. 11 r°] vendues, assavoir ladicte robe seize solz deux deniers tournois et lesd. 

chausses à l'ostesse dud. lieu le pris et somme de vingt deniers tournois comme il luy semble, 

avec ung desd. couvrechiefs qui fut vendu sept blancs à la fille d'icelle hostesse. Et de là s'en 

vindrent le jour de jeudi au lieu de Longchamps, environ l'eure de midy, ouquel beurent en 

une taverne que l'on appelle Adventin Buretel et despendirent ne sceit combien pour ce que 

led. George paya pour luy, aussy de ce ne se mesloit. Bien dit que led. George vendit à la 

femme de lad. taverne quatre desd. couvrechiefs le pris et somme de onze blancs deux deniers 

tournois, duquel argent led. George paya les despenses qu'ilz avoyent illec despendu, et  
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[f. 11 v°] bailla à la fille dud. hostel ung couvrechief pour la mort de Dieu, disant à 

icelle qu'elle priast pour les trepassez, et après qu'ilz eurent payer leurs escots se departirent 

dud. hostel et seulx estant aud. lieu, et ce departant d'icelluy furent prins et constitués 

prisonniers, ne sceit led. confessant pourquoy car il estoit asses loing dud. George et ne povoit 

veoir ni oyr ce qu'il disoit et faisoit. 

 

Interrogué s’yl a point tenu les champs, meurtry ne occis aucun ou plusieurs es bois ou 

es plains [sic]  comme insidiateur45 ou espieur de chemins ? 

Dit et respond que jamais il ne fust à meultre aucun et ne tua jamais homme ne femme. 

 

Interrogué sy les cas sy-dessys par luy confessés sont vrays, ainsi que desus est dit ? 

Dit et respond que oy. 

 

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
45 Qui vient de insidieux, un « vieux mot écorché du latin, qui se dit des pièges, des embuches qu’on va dresser à 
quelqu’un pour lui nuire, pour l’attraper » (A. Furetière, op.cit). )
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[f. 12 r°] Interrogué s’il a point commis d’autres cas que les narrés et s’il a point esté 

reprins en justice autrement qu’il en a dit dessus ? 

Dit et respond que jamais ne feist ou commist cas dignes de reprehencion autres que les 

dessusd., et aussi jamais ne fut reprins de justice que ainsi que dict est, et de ce ne s’en est 

voulu rapourter au procez faict contre luy aud. Pothieres. 

 

Interrogué où il a prins ung surpelis46 qu’il a vestu ? 

Dit et respond que led. George, mecredi derrenier passé, en passant par ung villaige où 

il y a ung vieux chasteau que l’on appelle Tremilly47, comme il luy semble, en venant aud. 

Dolevant, entra en l’eglise dud. lieu et en icelle print et robba led. surpelix et le bailla aud. 

confessant apres qui fut sorty de lad. eglise. 

 

Interrogué s’il estoit en lad. eglise  

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
46 Un surplis est « un ornement ecclésiastique que les prêtres séculiers portent l’été par-dessus leur soutane, 
lorsqu’ils chantent l’office ou qu’ils prêchent » (A. Furetière, op.cit). )
47 Village de Haute-Marne, où se trouve effectivement un château qui date de la première moitié du XIe siècle.)
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[f. 12 v°] quant led. George roba led. surpelix ? 

Dit et respond que non, ains estoit hors icelle et s’en alloit son chemin. Et dit sur ce 

interrogué qu’il ne faisoit le guect quant led. George roba led. surpelix et ne sceut riens dud. 

larcin et sacrileige jusques adce que led. George luy bailla led. surpelix pour ce que comme 

dit est il estoit hors de lad. eglise. 

 

Interrogué où il a prins deux alaignes, l’une enmanchée de bois tortue et crocheue au 

bout en fasson de crochet, et l’autre non emenchée, tortue et boussue, avec deux boittes de 

bois pleines de metridat ? 

Dit et respond que touchant lad. alaigne amenchée, il l’avoit achettée à Cireix48 cinq 

sepmainnes a ou environ d’un mercier qui ne congnoist, et pour ce icelle avoit payer ung 

niquet49 laquelle estoit à l’heure qui fust prins et  

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
48 Il s’agit peut-être de l’actuelle commune de Treix, en Haute-Marne, située à moins de cinquante kilomètres de 
Bar-sur-Aube.)
49 Ancienne monnaie frappée sous Charles VIII (1483-1498) (E. Litré, op. cit.) )
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[f. 13 r°] constitué prisonnier estoit toute droicte, avoit le bout mis en ung petit baston 

comme celle dud. George et ne sceit qui a ainsy crocheue ou torturée ; en presence duquel 

avons interrogué Aymé Oudine qui present estoit en interrogant led. prisonnier. Lequel apres 

serment prins de luy a maintenu aud. prisonnier que environ une heure apres que led. 

confessant fut constitué prisonnier, il veist dedens ung chappeau de feustre en façon de 

gibesiere qu’il avoit cinct sur luy et sur ses rains, et y trouva dedens icelles alaingnes ainsi 

crocheues que dict est et lesquelles luy avons monstrées, puis a dit que ce qu’il a confessé 

estoit vray et non autrement et n’estoit lesd. alaignes que ainsy dessus l’a dit, quoy que dit led. 

Oudine. Et dit que les  
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[f .13 v°] deux boites luy avoient esté baillees aud. Colombey, tant par led. petit Jehan, 

basteleur, que par ung autre nomme Benoist pour luy menger. 

 

Interrogué s’il a point veu led. George usé en mal de la gluct estant en lad boyte de fert 

blanc appartenant aud. George ne s’il en a point veu tirer au moyen d’iceluy gluct de l’argent 

des troncs des eglises, de laquelle luy avons fait obstencion, et s’il sceit point qu’il luy a baillé 

ladicte boyte ou s’il a esté present quant on luy bailla ? 

Dit et respond que jamais ne le veist user aud. George de lad. gluct, ne scet aussy qu’il 

luy a baillé ne se on luy a baillé ou s’il a achetté, disant qu’il ne sceit où l’a prinse, et autres 

choses sur led. cas n’a voulu dire. 
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[f. 14 r°] Interrogué s’il a point user desd. alaignes crochuees et boussuees ou s’il en a 

point veu user aud. George pour crocheter et ouvrir serrures d’huys de coffres, buffetz et 

portes ? 

Dit et respond que non et que touchant lad. alaigne non emmanchée tortue, on luy avoit 

baillee environ le temps de la Magdalene50 derrierement passé aupres de Montigny-le-Roy et 

l’avoit celuy qu’il luy avoit donné ainsi torturée, la cuident emmencher en du boys. Ne 

congnoist touteffoys comme il dit celuy qu’il luy bailla, et plus na confessé desd. cas, pour 

quoy l’advons renvoyer esd. prisons, luy remonstrant qu’il voulsist penser à dire plus 

amplement la verité desd. cas. 

 

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
50 Le jour de la Sainte-Madeleine est le 22 juillet.)
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[f. 14 v°] Fait en presences de honnorables hommes : Claude Tondeur, jadis prevost de 

Waissy, notaire roial ; Ayme Audin, notaire des cours de Lengres ; Michelot Garsaulx ; Gillot 

Romer ; Jehan Garsaux ; Bastien Maugerion, sergent au lieu de Lonchampt.  

 

Boullet 

Jehan Bars…  

Michelet G. 

Audin 

)
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[f. 15 r°] folio vierge  
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[f. 15 v°] folio vierge 
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2) 19 octobre 1513, interrogatoire de Poinsot  

 

[f. 16 r°] Et le mecredi  XIXe  jour du moys d’octobre ensuyvant oud. an, nous, estans au 

lieu de Champineulles51 en la maison de messeigneurs de Clerevaulx et chambre d’an hault 

d’icelle, environ l’heure de deux heures apres-midi, avons faict venir led. Poinsot, prisonnier 

detenu en la tour dud. Champineulles, en laquelle l’advons fait amener dud. lieu de 

Clerevaulx pour plus seurement estre gardé et detenu, pour ce qu’il avoit cuidé52 eschapper de 

la prison dud. Clerevaulx comme led. George. Et es presence de Aymé Oudine, procureur de 

mesd. Seigneurs, Jehan Courtoys, notaire royal demeurant aud. Bar-sur-Aulbe et mayeur de 

Lonchampt, Michelet Garsaux, Jehan Parisy, Odot de Cornay et Pierre Mougin,  

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
51 Il s’agit sûrement de l’actuelle commune de Champignol-lez-Mondeville, située dans l’actuel département de 
l’Aube et distante de 9 km de l’abbaye de Clairvaux.  )
52 Croire, penser (E. Littré, op. cit.) )
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[f. 16 v°] l’advons fait jurer comme devant de dire verité et demandé luy avons s’il 

avoit pensé à plus amplement dire et declarer les maulx, crimes et delictz par luy commis 

autrement qui n’a fait cy-dessus, luy remonstrant gracieusement que se aucun en avoit oblier, 

il les nous voulsist dire affin de brief faire son proces et le gecter hors de ladicte prison, et que 

en ce faisant luy serions misericordieux, luy disant que estions adverti de plusieurs autres cas 

par luy commis et non confesser. Assavoir qu’il avoit esté bastu et fustigué aud. lieu de 

Pothieres depuis son premier bannissement faict aud. lieu en vertu de l’arrest de la court de 

parlement en laquelle il estoit, appellant comme dessus  
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[f. 17 r°] a confessé et neantmoins n’en avoit aucune chose dit ne confessé cy-devant.  

Apres lesquelles parolles, nous a dit et confessé de son plain grez et sans force aucune 

que vray estoit que depuis led. premier bannissement faict en vertu dud. arrest, lequel on 

coppie d’iceluy collationée à l’original, comme appert par icelle luy a esté levée de mot à mot, 

avoit esté fustigué aud. Pothieres et que ainsy avoit esté dit par ladicte court que ladicte 

coppie le contenoit.  

 

Et outtre l’avons interrogué pour quelle cause il avoit esté depuis led. premier 

bannissement derechief fustigué et bastu aud. lieu de Pothieres par la justice d’illec et banny 

dud. lieu à perpetuité, ne pour quelle cause ce avoit esté.  
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[f. 17 v°] Dit et confesse que c’estoit pour ce qu’il c’estoit transporté aud. lieu de 

Pothieres depuis led. arrest baillé par ladicte court et que pour ce qu’il avoit esté aud. 

Pothieres par dessusd. led. bannissement faict au moyen dud. arrest, il avoit illec esté prins et 

par l’executeur de justice bastu et fustigué derechief et par icelle justice banny à perpetuité 

dud. lieu sans avoir comme autres cas que les dessusd., comme il dict sur ce interrogué.  

  

Interrogué s’il a point depuis ung an ou deux ença esté au lieu d’Aulserre ou autres 

lieux à l’environ et en iceulx commis aucuns larrecins, meultres ou aultres delictz pour 

lesquelz aroit semblablement esté bastu et fustigué.  

Dit et confesse que depuis led. temps, ne auparavant  
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[f. 18 r°] d’iceluy, il ne commis esd. lieux jamais aucuns cas digne de reprehencion à 

raison de quoy il deust estre bastu ni fustiguer en iceulx lieux.  

 

 Interrogué si de puis ung an ou deux ença il a point esté en l’hermitaige de Tonain et 

illec prins et robea à l’hermite dud. lieu grande somme d’argent.  

Dit et respond que non, que jamais n’y fut et ne sceit où est led. hermitaige.  

 

Et apres ce, avons fait lire de mot à mot la confession cy dessus faicte par iceluy 

prisonnier qui, par sond. serement apres icelle leue, a dit qu’elle estoit vraye, ainsi qu’elle 

est couchés cy dessus et autres chose à icelle ne vouloit adjouster, fors que ce qu’il a confessé 

presentement, c’est assavoir qu’il avoit esté comme dit est banny dud. Pothieres pour  
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[f. 18 v°] la seconde foys à perpetuité et fustiguié pour la cause dessusd. et autres choses 

n’a voulu dire ne confesser. Pourquoy l’avons renvoyer en lad. prison, pour plus amplement 

penser à son cas affin de nous dire la verité.  

 

[Interrogatoire après sa tentative d’évasion de prison]  

Et de puis pour ce que nous avons esté adverti que led. Poinsoit [sic] avoit rompu son 

rochet53, sa chemise et led. surpelix et le tout mis en pieces nouées les unes avec les autres, au 

bout desquelles y avoit une corde de la longueur d’une toize, grosse d’un bon doit, le bout 

d’icelle mis en façon d’estriviere54 et que le tout nous a esté monstré.  

Avons interrogué led. Poinsot qu’il le mouvoit de les ainsy rompre et decyré, lequel 

nous a dit et confessé par sond. serement que dymanche  

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
53 Il s’agit d’un surplis à manches étroites (A. Furetière, op. cit.). )
54 Une estrivière (ou étrivière) est une « courroye de cuir par laquelle les estriers sont suspendus » (A. Furetière, 
op. cit.))
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[f. 19 r°] a eu huit jours, il vist des la fosse de ladicte tour où il estoit, que le premier 

estaige d’icelle estoit ung peu descouvert et avoit l’on ouvert la trappe d’icelluy estaige pour 

luy bailler aer à cause des infections estans en ladicte fosse, faictes par led. prisonnier qui ce 

avoit requis en l’honneur de Dieu, laquelle chose en avoit fait led. jour de dymanche environ 

l’heure de disner affin de luy bailler ung peu d’aer et luy, voyant lad. trappe ouverte, tira une 

pierre de la muraille, laquelle il print et tant frappa de couptz sur les clouz ryvés estant 

en ses fers, qu’il ouvra lesd. fers et les osta de ses gembes, puis print les ferz estant en icelle 

fosse, les dressa et par iceulx monta amont sur le premier estage par la dicte trappe  
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[f. 19 v°] sur lequel il trouva l’eschielle par laquelle on devaloit en ladicte fosse pour 

luy bailler à boire et à menger, la print et la dresa contre le second estaige de ladicte tour et 

par icelle monta sur dessus, sur lequel second estaige avoit du foin au moyen duquel monta 

sur le troisiesme estaige d’icelle tour et illec, affin de soy cuider saulver, mist lesd. rochetz, 

chemise, et surpelix en pieces, les lya les unes avec les autres et tilla55 du chanvre qui illec 

estoit fit ladicte corde en façon d’estriviere pour devaler par la fenestre de lad. tour, par 

laquelle il desvala par lesd. pieces et corde, lesquelles estoyent en ung baston qu’il l’avoit 

trouvé oud. foing et estoit  

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
55 Le verbe tiller signifie « détacher avec la main le filament du chanvre » (E. Littré, op.cit.).)
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[f 20. r°] mis au travers de ladicte fenestre. Mais comme il dit et confesse, en soy 

devalant, les gens survindrent qu’ilz luy pourtoient à menger et le trouverent qu’il estoit 

pendu aux pieces et bandes desd. rochet, surpelix et chemise et ce devaloit pour s’en fouir et à 

tant l’avons renvoyer comme dit est esd. prisons.  

 

Faict les an et jours dessusd. et es presences que dessus.  

 

Audin   Courteoys 

De Cornay 

Michelet G.  Jehan Parysy 

Boullet 
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[f. 20 v° : vierge] 
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3) 26 octobre 1513, interrogatoire sur la sellette de Poinsot (comprenant une 

confrontation avec Didier, victime du vol des accusés)  

 

[f. 21 r°]  Et depuis, nous garde que dessus, estant aud. lieu de Champigneulles en la 

maison et chambre haulte dessus declairees, le mercredy XXVIe jour desd. moys et an pred., 

avons fait venir led. Poinsot prisonnier et mettre prez du feu sur une sellette, ainsy que l’on a 

accoustumer mettre criminelz.  

Luy remonstrant que avyons envoyé aud. Pothieres querir le procez faict par le bailly 

d’illec et sçavoir de sa vie, fame et renommée, des cas qu’il povoit avoir commis le temps 

passé, et que ad ce moyen, estions adverty de plusieurs larrecins, murtres et autres maulx qu’il 

avoit commis, desquelz, par cy-devant n’en avoit faict aucune mencion en sesd. confessions. 

Luy remonstrant derechief qu’il nous eust à dire et decleré tous lesd. crimes  
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[f. 21 v°] par luy perpetrés, et mesme si ceulx qui sont declerés ou proces faict par le 

bailly dud. Pothieres ont esté par luy commis et perpetréz ainsi et par la forme et maniere que 

ses confessions mencionnées et speciffiéez aud. proces le contiennent. Et que de ce, nous eust 

à dire la verité, et encores de sur led. surpelix decleré en sad. confession, duquel il a esté 

trouvé, saisy et l’avoit vestu quant il fut prins prisonnier aud. Lonchampt et dist où luy ou son 

dict compaignon l’ont prins. Car avons esté averdty par mesaige exprez nostre Jehan 

Courtoyz, notaire roial, que avyons commis et envoyer aud. Dolevant, Tremilly, Nully56 et 

autres part pour enquerir dud. surpelix et larrecin fait aud. Dolevant.  

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
56 L’actuelle commune de Nully se trouve en Haute-Marne, à moins d’une dizaine de kilomètres de Doulevant-
le-Château. )
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[f. 22 r°] Lequel prisonnier, apres serment prins de luy sur les Sainctes Euvengilles de 

Dieu, a dit que sur toutes les choses dessusd. et autres que luy pourrions demender 

presentement nous en diroit la verité. Et es presences desd. Courtoys, Ayme Audin, Oudot du 

Corney, Michelet Garsaulx, Jehan Parisy et plusieurs autres assistans, a dit que touchant led. 

surpelix et larcin fait aud. Dolevant dessus mencionnez, il fut prins par led. Leveaux en ung 

villaige où il y a ung vieilx chasteau comme dessus a dit et en l’eglise d’icelluy, prez duquel 

chasteau y a une grande halle et est led. villaige en ung pendant et l’eglise d’icelluy neufve ou 

blanchie et comme il luy semble est appellé Neilly. Et ce avons enquis pour ce que led. 

Courtoys a par nous esté  
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[f. 22 v°] esté [sic] envoyer aud. Termilly [sic] sçavoir si led. surpelix avoit esté prins 

en l’eglise dud. lieu, lequel nous a dit qu’il s’en estoit enquis aux marigliers57 d’illec mais luy 

dirent qu’ilz n’avoient perdu aucun surpelix comme il leur sembloit. Et dit sur ce interrogué 

led. confessant que quant luy et led. Veaux furent prins et constituez prisonniers aud. 

Longchampt, ilz furent trouvez saisis du larrecin qu’ilz avoient faict aud. lieu de Dolevant en 

lad. maison estant assez prez du pont dud. lieu et mesme desd. cotillon, couvrechiers [sic] en 

nombre de quatorze et soulliers à usaige d’homme et n’avoient la reste des autres pieces 

dessus declerez en lesd. premieres confessions pour ce que comme dit est, elle avoient esté 

vendues, baillees et distribués par led. Veaux son compaignon ainsi que dessus est dit, 

excepter led. surpelix que led. confessant avoir vestu et duquel  

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
57 Le marguiller désigne « celuy qui a l’administration des affaires temporelles d’une église, d’une paroisse, qui 
a soin de la fabrique de l’œuvre. »  (A. Furetière, op. cit.).)
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[f. 23 r°] il a faict des pieces pour cuider avaller58 de ladicte tour ainsin que dessus l’a 

confessé.  

Desquelles pieces a esté trouvé saisy avec sond. compaignon, et depuis renduez à ung 

nommé Didier, à luy prins. Par serement scavoir sy elles luy avoient esté robees, lequel 

[Didier] a affermé et dit que le mecredy d’appres la my-aoust dernierement passé, environ 

l’heure de mynuict ou de deulx heure apres, il avoit esté robé en sa maison estant prez du pont 

de Dolevant et faisant le bout du villaige d’icelluy lieu du costé d’Arnancourt59. Et ce avoit 

esté faict par aucuns larrons qui ne congnoissoit, qui avoient rompu la parroy d’auprez du 

posteau qui tient huys, et par  icelle avoient ouvert led. huys, estoient entrez en sad. maison et 

en sa chambre, avoient prins lesd. robe, cotillon, soulliers et chausses en la cusyne où estoit la 

buee, luy avoient prins  

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
58 Abaisser, faire descendre, mettre en bas (E. Littré, op. cit.).)
59 Arnancourt est actuellement une commune située dans le département de la Haute-Marne distante de 3 km de 
Doulevant-le-Château. )
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[f. 23 v°] vingt-et-ung ou vingt-et-deux couvrechiers. Et apres que a esté par nous oy, 

l’advons mené en la prison dud. Clerevaulx, où estoient lesd. prisonniers, et confronté à 

iceulx. Lesquelz ont dit que vray estoit ce qu’il disoit, et qu’ilz avoient faict led. larecin ainsy 

que l’a dict led. Didier à luy, qui dud. larecin en a dit ce que dessus. Et tout ainsi que le 

contiennent les confessions desd. Leveaux et confessant, jaçoit60 ce qu’elles ne luy ayent estés 

leuees, mais sans d’icelle estre adverty, a dit led. larecin avoir esté commis en sad. maison 

led. jour ainsi que dessus. Et pour ce que avoit esté adverty que aucungs larrons estoient prins 

et detenuz aud. lieu de Clerevaulx, il estoit venu sçavoir si c’estoient ceulx que l’avoient 

desrobé et prins ses biens, affin de nous les demender. Et ce qu’il a fait. Et par ung nommé 

Jehan Morant, maistre de la forge de Gronnay61 qui estoit avec luy, a prouvé  

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
60 Quoique, bien que (E. Littré, op. cit.).)
61 Fief qui appartenait au territoire de Maranville, ou de Saint-Martin, et qui relevait de la Ferté-sur-Aube.)
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[f. 24 r°] lesd. biens avoir esté prins led. jour et heure en sad. maison.   

Apres que par nous a esté interrogué en presence duquel Didier, lesd. Leveaulx et 

confessant ont dit qu’il disoit vray. Et oultre, pour ce que sommes adverty que led. confessant 

avoit commis aud. lieu de Pothieres et ailleurs plusieurs larrecins, murtres et aultres cas que 

led. larecin dessus par luy confessé en sesd. confessions, lequel il disoit avoir faict en la 

maison de son oncle, lui avons à ceste cause remonstré que de ce nous eust à dire la verité et 

avec ce qu'ils faisoient luy et sond. compaignon desd. allaines crochues et tortues et de lad. 

boitte de gluct, car nous avons esté informez que le jour suivant du jour dud. larrecin faict et 

confessé par lesd. Veaux et Poinsot confessant, le tronc d'une chappelle estant entre led. 

Dolevant et Armencourt fut rompu et  
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[f. 24 v°] et [sic] crouchetté par aucuns quy laisserent sept deniers prez d'icelluy tronc et 

emporterent ce que dedans estoit. Le enhortent62 gracieusement qu'il eust à dire la verité 

touchant lesdit murtres et larrecins declerez et par luy confessés au proces faict par led. bailly 

de Pothières et mesme qu'il faisoit desd. aillaines crochueuez desquelles il a esté trouvé saisy 

comme nous a confessé, autrement procederions à le fere mettre en la gehenne63 et torture. 

 Apres toutes lesquelles remonstrances et sans luy fere aucun effort ou contraincte, a dit 

que touchant lesd. allaines, vray est qui fut trouvé saisy d'icelles le jour qui fut prins et 

constitué prisonnier aud. Lonchampt et qu'elles estoient droictes à l'heure qui fut prins 

prisonnier, persistant adce que en a dit dessus, disant que jamais n'en feit mal. Aussy avons 

esté adverty que la sepmaigne de  

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
62 Exhortent. )
63 Torture. )
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[f. 25 r°] devant ou celle d'apres Pasques dernierement passé, une femme fut trouvée 

morte au long du vaul de Giron64 prez le pont de Perrecin, distant dud. Clerevault d'environ 

demye lieue, et la gorge coppée aud. lieu ; au moyen de quoy et de ce que l’on dit que l'on l'a 

veu plussieurs fois en l'ospital dudit Clerevault, luy avons demendé s'il avoit faict led. murtre 

ou esté present quant il fut faict.  

Lequel nous a dit que aud. temps et mesme led. jour de Pasques Florie65 dernierement 

passé, il estoit au lieu de Tonnerre, ouquel lieu le lundy suyvant reçeut son Createur66 ou grant 

hostel-Dieu dud. lieu avec Michiel de Chastillon et sa femme, natifz d'illec, Robert le Joube, 

Nicolas Pied de Billard et ung nommé Fransoys, lesquelz il ne congnoist et ne sceit dont ilz 

sont autrement que dit est. Et le grant mardi, ce partit dudit lieu, s'en alla à Flony67, le 

mercredy à Ruffé68, le jeudy à  

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
64 Probablement le Val-de-Girou qui est un lieu dit appartenant à la commune de Ville-sous-Ferté, à proximité de 
Clairvaux. )
65 C’est-à-dire le dimanche des Rameaux, dimanche qui précède Pâques. )
66 Ayant communié : car « l'homme reçoit personnellement son Createur dans l'Eucharistie. » (A. Furetière, 
op.cit.). )
67 Vraisemblablement Flogny, près de Tonnerre. )
68 Ruffé ou Roffey, près de Flogny et de Tonnerre. )
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[f. 25 v°] Dannemmoine, le vendredy à Coulans69, le samedy au lieu de Chablis ouquel 

lieu y demeura jusques au lundy d'après Pasques communians70, duquel ce departit led. lundy 

et s'en alla au lieu de Chistry71 avec ung nommé George Degarsy et ne scet dont il est et n'est 

led. Degarsy led. George Leveaux comme il dit sur ce interrrogué. Et le mardy s'en alla au 

lieu de Sainct-Bris72 ouquel il demeura jusques au jeudy, qui se departit dud. lieu. S'en 

retourna audit Saint-Bris pour besongner es vignes de Perrin Cherot, demeurant aud. Saint-

Bris, esquelles vignes il besoingna le temps et espace de trois jours pendant lequel temps une 

chaulde maladie73 le prins, ce departit dud. lieu et s’en alla aud. Chablis en l’ostel-Dieu d’illec 

ouquel y demoura trois sepmainnes ou environ avec ung nommé Pierot de Tonnerre qui 

pareillement estoit malade comme led. confessant.  

Et oultre sur le murtre  

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
69 Localités probablement situées entre Tonnerre et Chablis, distantes d’une quinzaine de kilomètres. )
70 Dimanche de Pâques, commémorant la résurrection du Christ. )
71 Probablement Chitry, à une dizaine de kilomètres de Chablis. )
72 Probablement Saint-Bris-le-Vineux, près d’Auxerre.)
73 Le « chault mal », familièrement appelé « chaude-pisse », désigne la blennorragie, une infection sexuellement 
transmissible, longtemps confondue avec la syphilis. )
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[f. 26 r°] confessé au procez dud. Pothieres faict par luy avec Jehan et Anthoine, ses 

compaingnons, l’advons interrogué assavoir si l’avoit esté ainsi commis comme sad. 

confession le contient, lequel nous a dit que jamais ne l’avoit faict, ne confessé, jacoit ce qu’il 

soit escript en lad. confession à luy leuee de mot à mot, disant bien estre vray que dix ou 

douze ans a ou environ, il fut aud. lieu de Bricons74 avec sa femme logez en l’ostel d’ung 

nommé Humbelot denommé en sad. confession dud. procez ouquel lieu coucha avec sad. 

femme et n’y estoient comme il dit lesd. Anhoine et Jehan. Et le lendemain s’en alla au lieu 

de Chaumont avec sad. femme et logerent en l’hostel de Errardin, demourant en la rue de 

Choingne75, ne sceit autrement comment il a nom, et ne commis jamais led. murtre decleré en 

la confession dud. procez, ne fut present à icelluy, faire ne autres speciffiez aud.  

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
74 Bricon est un village situé à 12 km de Chaumont, dans l’actuel département de Haute-Marne.)
75 Il peut s’agir de l’actuelle route de Choignes à Chaumont. )
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[f. 26 v°] proces faict par led. bailly de Pothieres quoy l’on veulle dire ou que led. 

proces le contient, proposant que jamais ne confessa lesd. murtres que l’on a faict ce que on a 

voulu et que lesd. murtres mancionnez oud. proces ne furent jamais par luy commis ne 

confessez, quelque chose que l’on y ayt escript ou mis pour le chargé.  

Luy remonstrant qu’il ne disoit pas vray, et que ledit bailly n’eust escript ou faict 

escripre lesd. murtres speciffiez en ses confessions dud. proces si pardevant luy n’eust 

confessé les avoir commis ou esté present à iceulx fere, ainsi qu’il appert par icelle 

confession. Lequel confessant a persisté que jamais ne les avoit commis, ne confessé 

pardevant led. bailly, jacoit ce qu’ilz soient escriptz oud. proces ; pareillement n’avoit faict les 

larecins y mencionnez comme des coultres de chevres, moutons que autres sur lesquelz 

l’advons  
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[f. 27 r°] interrogué et remonstré qu’il nous eust à dire la verité d’iceulx. Lequel a 

persisté comme dessus et dit que desd. larrecins n’en sçavoit aucune chose et jamais ne les 

avoit commis ne confessez, quoy que le porte ledit proces, neantmoins en adjoustant à ses 

dessusd. confessions et soy corrigent, a dit et confessé que oultre led. larecin faict par luy en 

la maison de sond. oncle touchant led. argent dessus decleré, avoit robbé et prins en la grange 

de sond. oncle à deux foys deux mouttons, dont l’ung fut vendu au lieu de Chastillon à ung 

nommé Jehan Bourgenot, desquelz larrecins est faict mencion oud. proces, et dit avoir 

commis lesd. larrecins touchant lesd. moutons ainsi que amplement le contient led. proces et 

que ses confessions le contiennent à luy leues de mot à mot.  

Luy remonstrant  
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[f. 27 v°] derechief qu’il eust à nous dire la verité touchant lesd. murtres et larrecins, et 

mesme qu’il faisoit desd. allaines crochues et tourtués en façon de crochetz, autrement luy 

ferions bailler la torture et gehenne. Mais pour ce que ne nous a voulu dire la verité touchant 

lesd. allaines et veu qu’il varioit en plusieurs lieux de ses confessions, avons appoincté qu’il 

seroit mis en lad. torture, duquel notre appoinctement led. prisonnier s’est pourté pour 

appellant en la court de Parlement, pour reverence duquel appel avons differé et remonstré  
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[f. 28 r°] audit prisonnier qu’il delaissoit le moyen et l’inmediat juge de nous 

reformateur comme le bailly de Chaumont, pardevant lequel, comme luy avons dit, devoit 

appellé avant qu’il appelle en lad. court ; mais il nous a dit que led. juge dud. Chaumont estoit 

trop prez de ce lieu et que assez à temps, il recouvreroit d’y aller.  

 

Audin 

De Cornay 

Boullet 

Courtoys 

J. Parysy 

Michelet G. 
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[f. 28 v° : vierge] 

 

 

 





!"#$%#&"'(#)*+,-./)".01./01.)'(,-2(/.)3).-)4)5)463784639):2;,)<+)=(/.0-(2>)=.)?(+>.)"2;,,.<)
@)?.;A)B+;/(.>,)8)393C)DE)Archives Départementales de l’Aube, 3H633 Information criminelle devant la justice 

de Clairvaux, 1513)
)
 

 

 

 

 

 

 

4) 27 octobre 1513, examen des témoins (lieutenant et sergent de Longchamps) 

 

[f. 29 r°] Et depuis le vingt-septiesme jour ensuivant, au lieu de Clerevaulx, hors lad. 

abbaye, nous estans ou lieu où l’on tient les plaiz, avons interrogué les tesmoings qui 

s’ensuyvent sur les blaphemes [sic], insollences et autres forfaicts que faisoient lesd. 

prisonniers au lieu de Lonchampt, pour raison desquelz lesd. George et confessant avoient 

esté prins. Lesquelz en ont depposé et dit en la maniere qui s’ensuyt.  

 

Premiere, 

Jehan Collot, lieutenant du mayeur de Lonchampt, aagé de LX ans ou environ, tesmoing 

produict par devant nous de la part du procureur de messieurs seigneurs de Clerevaulx, jure 

aux sainctes Euvangilles de dire de dire [sic] verité, oy et par nous examiné sur lesd. 

blaphemes et insoleances,  
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[f. 29 v°] sur lesquelz a dit que le jeudi avant la Sainct-Bernard XVIIIe jour du moys 

d’aoust derrierement passé, arriverent deux compaignons au lieu de Lonchampt, dont l’ung 

est maintenant prisonnier, nommé Poinsot comme il disoit et de l’autre ne sceit le nom ; 

lesquelz illec disnerent et apres le disner en soy departant dud. lieu, led. compaignon dont il 

ne sceit le nom print question, noise et debat à aucunes filles et femmes dud. lieu, les 

appellans putains et ribauldes, et les menassant de battre, jurant la chair Dieu, la mort et 

renonceant Dieu qu’il basteroit lesd. filles et femmes. Et ce disoit pour ce qu’elles parloient 

contre luy et luy remonstroient que ainsi ne debvoit jurer ne blaphemer Dieu, cryant icelles 

filles et femmes contre led. deposant, disans que c’estoit mal faict à luy  
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[f. 30 r°] qu’il ne les pregnoit prisonniers veu lesd. blaphemes. Pour raison desquelz et 

desd. menasses, led. deposant, comme lieutenant dud. mayeur, commanda à aucungs medicins 

[sic] illec estans desquelz l’ung a nom maistre Pierre et de l’autre ne sceit le nom, demeurant 

à Tieffrain76, qu’ilz prinsent prisonnier lesd. compaignons ; ce qu’ilz firent, les menerent en 

prison et mirent es seictz [ ?] dud. lieu, en presence et par le commendement dud. depposant 

de Aymé Oudin, procureur que dessus, Bastien Margueron, sergent dud. lieu, Perrenot Picard, 

Guyot Bouselhoul et de plusieurs autres, lesquelz compaignons avoient et portoient et mesme 

led. Poinsot ung pasquet ouquel avoit quatorze couvrechiefz, ung cotillon noir, trois allaines 

dont les deux estoient crocheues, une boitte de fer blanc en la  

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
76 Thieffrain, actuelle commune de l’Aube, située à 40 km de Lonchamp-sur-Aujon et de Clairvaux. )
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[f. 30 v°] laquelle [sic] y avoit ung peu de gluct et trois aultres boites de bois esquelles y 

avoit du metridat, lesquelles allaines luy avois monstré et a dit par sond. Serement que à 

l’heure qu’ilz furent constitués prisonniers, elles estoient ainsi crocheues et en façon de 

crochetz comme elles sont de present.  

Et le lendemain, led. depposant avec led. Margueron sergent et autres dud. Lonchampt, 

amena lesd. prisoniers en ce lieu de Clerevaulx et en la prison d’icelluy, chargez et trouvez 

saisys desd. couvrechiefz, cotillon noir, allaines et boites dessusd., affin qu’ilz fussent plus 

surement gardez et detenuz, pour ce que aud. Lonchampt n’y a prison qui vaille et plus n’en 

dit.  
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[f. 31 r°] Bastien Margueron, sergent demeurant à Lonchampt, tesmoing produict 

commis dessusd., aagé de cinquante ans ou environ, jure, oy et par nous examiné sur lesd. 

blaphemes et insollances,  

dit savoir que au lieu de Lonchampt, le XVIIIe jour d’aoust dernier passé, estoient deux 

medicins qu’il ne congnoist qui illec vouloient oster la pierre77 à Jehan, filz de Pierre Rolant, 

qui amenerent deux compaignons qu’il ne congnoist, les bailler par lesd. medicins à Jehan 

Collot, lieutenant du mayeur dud. lieu, disans « Tenes, monsieur le lieutenant, vela les 

compaignons que nous avez commandé prandre » pour ce qu’ilz renonçoient Dieu, jurant sa 

mort et sa chair et vouloient battre les filles et femmes dud. lieu. Et par especial l’ung d’eulx, 

poru ce que leur remonstroient que c’estoiet à eulx mal faict de ainsi  

))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
77 Calculs rénaux. )
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[f. 31 v°] blaphemer et jurer, lequel Collot, lieutenant, les fist mectre es seicz dud. lieu 

et leur osta ou feit oster ung pasquet ouquel y avoit quatorze couvrechiefs, ung cotillon noir 

assez meschant, trois allaines desquelles les deux estoient lors tortues et crocheueez, comme 

encores de present sont ainsi, comme nous a dit led. deposant apres que luy avons faict 

obstancion d’icelles, une boyte de fer blanc en laquelle voit ung peu de gluct et trois autres de 

bois pleines de metridat, et dit sur ce interrogué qu’il ne congnoist lesd. medicins, ne les 

dessusd. compaignons prisonniers et ne sceit comment ilz ont nom, fors que apres qu’ilz 

furent amenez le lendemain en ce lieu de Clerevaulx par luy avec led. lieutenant et aultres 

saisiz desd. couvrechiefz, cotillon, allaines et boites dessusd.  
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[f. 32 r°] pour illec tenir prison, il oy led. lendemain nommé et appellé lesd. 

compaignons l’ung George Leveaux et l’autre à present detenu nommé Poinsot, qui furent 

trouvez chargés et saisys comme dit est desd. couvrechiefz, cotillon et allaines et depuis leur 

oyt dire qu’ilz avoient prins les dessusd. pieces en une maison de Dolevant et plus n’en dit.  

 

Faict les ans et jours que dessud. par nous garde devant nommé, avec notre greffe et 

signé de nous.  

Tartrier  

Boullet 
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[f. 32 v° : vierge] 
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[f. 33 r° : vierge] 
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[f. 33 v°]  

Procez criminel pour Poinsot Rousselet et George Le Veaux, vagabons.  

Interrogatoire de deux vauriens par le juge de Clairvaux.  

1513 

 

 

 

 


